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Contenu :  

Existe-t-il dans notre canton, tout comme cela se passe dans le canton de Vaud, des ophtalmologues étrangers 
qui opéreraient sans le titre d’ophtalmo-chirurgie requis en Suisse ? 

Dans ce cas, ils mettraient en danger potentiel leurs patients opérés et transgresseraient l’autorisation de 
facturer à charge de l’assurance obligatoire des soins (AOS) en prétendant à des honoraires auxquels ils 
n’auraient pas droit. 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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